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Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du  4 février 2020 

 

Chers amis fontenaysiens, 

En direct  
de  

Fontenay- 
en-Parisis 

 

 
 

Délibération n°2020/001 : CIG : Adhésion au groupement de commandes pour la reliure des actes    
administratifs et/ou de l’état civil.  
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’UNANIMITÉ des membres présents et représentés décide d’adhérer 
au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et/ou de l’état civil . 
 

Délibération n°2020/002 : SIGEIF : Redevance relative à l’occupation du domaine public par les          
canalisations de gaz pour chantiers provisoires. 
 

Après en avoir délibéré à L’UNANIMITÉ des membres présents et représentés, le Conseil Municipal décide      
d’instaurer ladite redevance pour l'occupation provisoire de leur domaine public par les chantiers de travaux sur 
des ouvrages des réseaux de transport et de distribution de gaz. 
 

Délibération n°2020/003 : SIGEIF : Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les 
ouvrages de distribution et de transport de gaz. 
 

Après en avoir délibéré et à l’UNANIMITÉ des membres présents et représentés, le conseil Municipal fixe le    
montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de distribution et de transport 
de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année              
précédente. 
 

Délibération n°2020/004 : SIAH : Approbation du bilan de gestion des réseaux d’assainissement-       
Année 2018. 
 

Après en avoir délibéré à l’UANIMITÉ des membres présents et représentés, le Conseil Municipal APPROUVE le 
bilan de gestion des réseaux d’assainissement pour l’année 2018.  
 

Délibération n°2020/005 : Règlement intérieur pour les études dirigées. 
 

 

Après en avoir délibéré à l’UNANIMITÉ des membres présents et représentés, le Conseil Municipal ADOPTE ce  
règlement intérieur.  
 



 

 

Délibération n°2020/006 : Tarifs pour le week-end à Walibi 2020 dans le cadre des actions            
d’autofinancement de l’Accueil Préados.  
 
 

Après en avoir délibéré à l’UNANIMITÉ des membres présents et représentés, le Conseil Municipal APPROUVE les 
tarifs de ce mini séjour.  
 

Délibération n°2020/007 : Tarifs séjours CMA et Préados - Juillet 2020. 
 

Après en avoir délibéré à l’UNANIMITÉ des membres présents et représentés, le Conseil Municipal APPROUVE la 
proposition de ce séjour ainsi que ses tarifs.  
 

Délibération n°2020/008 : Caisse des Ecoles : reversement des recettes Caisse des Ecoles encaissées 
par la commune. 
 

Après en avoir délibéré à l’UNANIMITÉ des membres présents et représentés, le Conseil Municipal APPROUVE ce 
reversement des recettes vers la Caisse des Ecoles.  
 

Délibération n°2020/009 : CARPF : Statuts modifiés. 
 

Après en avoir délibéré à l’UNANIMITÉ des membres présents et représentés, le Conseil Municipal APPROUVE les 
statuts modifiés de la communauté d’agglomération Roissy Pays de France. 
 

Délibération n°2020/010 : ARCH R : Convention de maîtrise d’œuvre. 
 

Après en avoir délibéré avec 13 VOIX POUR et 3 ABSTENTIONS (Jean-François COCHET, Estelle-Sarah BULLE et 
France PAILLARD), le Conseil Municipal AUTORISE le Maire à signer cette convention et tous les documents s’y 
afférents. 
 

Délibération n°2020/011 : Approbation de la Modification n° 3 du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 
 

Après en avoir délibéré avec 13 VOIX POUR et 3 CONTRE (Jean-François COCHET, Estelle-Sarah BULLE et France 
PAILLARD), le Conseil Municipal APPROUVE la modification n°3 du plan local d'urbanisme.  
 

Délibération n°2020/012 : Approbation et signature de la Charte Agricole actualisée suite à            
l’intégration du territoire Seine-et-Marnais. 
 

Après en avoir délibéré avec 13 VOIX POUR et 3 ABSTENTIONS (Jean-François COCHET, Estelle-Sarah BULLE et 
France PAILLARD), le Conseil Municipal : 
 
 

- Article 1 : Approuve la Charte Agricole sur le territoire du Grand Roissy actualisée telle que jointe en annexe ;  
 

- Article 2 : Autorise le Maire à signer ladite Charte Agricole ;  
 

- Article 3 : Charge le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

Délibération n°2020/013 : Etude de faisabilité - Création d’une antenne de centre de santé sur la      
commune de Fontenay-en-Parisis.  
 

Après en avoir délibéré avec 13 VOIX POUR et 3 CONTRE (Jean-François COCHET, Estelle-Sarah BULLE et France 
PAILLARD), le Conseil Municipal :  
 
 

- Donne un avis favorable à la prise en compte de cette étude de faisabilité ;  
 

- Autorise le Maire à signer une convention de Maîtrise d’ouvrage et toute autre convention nécessaire avec la      
commune de Goussainville pour l’exécution de cette étude.  

 
 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 3 mars 2020 à 20h30 
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[ǳƴŘƛ Υ  луƘол - мнƘŜǘ моƘол - мтƘ 
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{ŀƳŜŘƛ Υ млƘлл - мнƘ 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ ƭŜ ǿŜŜƪ-ŜƴŘΣ  
Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǊ  
 

à l’astreinte de la mairie :       01 34 71 11 07 
à la police intercommunale :    08 00 88 81 23 
à la gendarmerie de Louvres :  01 30 29 39 70 
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Cƻƻǘōŀƭƭ - aŀǘŎƘŜǎ                       
 

¦мл-¦мм CC/ κ aƻƴǘǎƻǳƭǘ .ŀƛƭƭŜǘ  - ммƘ 
¦мп CC/ κ {ǘ .ǊƛŎŜ C/о - мпƘол 
Ҍпр ŀƴǎ CC/ κ {ƻƛǎȅ !ƴŘƛƭƭȅ - фƘпр 
¦мп CC/ κ /ƻǊƳŜƛƭƭŀƛǎ !{/н - мпƘол 
!ƴŎƛŜƴǎ CC/ κ !ǊǊƻƴǾƛƭƭŜ C/ - фƘпр 
{ŞƴƛƻǊǎ C/н κ {ǘ tǊƛȄ 9{ н - мрƘ 
¦мн-мо CC/ κ .Ŝƭƭƻȅ {ǘ aŀǊǝƴ - моƘол 
!ƴŎƛŜƴǎ CC/ κ /ŜǊƎȅ tƻƴǘƻƛǎŜ н - фƘпр 
{ŞƴƛƻǊǎ CC/м κ  DƻƴŜǎǎŜ w/н - мрƘ 
¦мл-¦мм κ /ƘŀǳƳƻƴǘŜƭ [ǳȊŀǊŎƘŜǎ - ммƘ 
Ҍпр ŀƴǎ CC/ κ 9ƴǘΦ .ƻƛǎǎȅ /ƘŀǊǎ - фƘпр 
¦му CC/ κ /ƻǊƳŜƛƭƭŀƛǎ !{/ н - моƘ 
{ŞƴƛƻǊǎ CC/м κ aŜƴǳŎƻǳǊǘ !{н - мрƘ 

 

 

7 
 
8 
14 
15 
 
21 
22 
 
28 
29 
 

 

 

ȂGȈȓǥA ǩȔNTȈǲȂȡǹIȈN 
 

ǱAșS 2020 

[ǳƴŘƛ /ƛƴŞ 
[Ŝ ǇǊƛƴŎŜ ƻǳōƭƛŞ ŘŜ aƛŎƘŜƭ IŀȊŀπ
ƴŀǾƛŎƛǳǎ ŀǾŜŎ hƳŀǊ {ȅΣ .ŞǊŞƴƛŎŜ .ŜƧƻ 
w5± мпƘол ǇƭŀŎŜ Řǳ DǳŞ ŀǳȄ /ƘŜǾŀǳȄ 

9 

wŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ 
{ƻǊǘŜȊ Ǿƻǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ  
ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ǎƻƛǊ 
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wǳƎōȅ - aŀǘŎƘ 
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